
Meurtrie par les incendies de Mostuéjouls et Comprégnac, la

Communauté de communes prend part au Plan de massif DFCI, un

outil essentiel pour la gestion et la prévention des incendies de forêt.

Pour accompagner les Obligations légales de débroussaillement

(OLD), des agents sont à disposition des habitants.

PRÉVENTION DES
INCENDIES

Le Plan de massif DFCI 

Le Plan de massif DFCI du Parc naturel régional des Grands Causses est un outil essentiel

pour la gestion et la prévention des incendies de forêt. Il permet une coordination ef&cace

des efforts en identi&ant et en améliorant les infrastructures existantes, telles que les pistes

DFCI, et en créant de nouvelles installations comme des points d'eau stratégiques. En outre,

il assure la légalité et la pérennité des actions entreprises grâce à un cadre juridique solide.

Ce plan est donc un élément clé pour protéger les massifs et les écosystèmes forestiers

contre les risques d'incendie.

Le suivi et la gestion post incendie à Mostuéjouls 

 

LES OBLIGATIONS LÉGALES DE
DÉBROUSSAILLEMENT
Les obligations légales de débroussaillement, stipulées

par arrêté préfectoral, 

 visent à protéger  les habitations face aux feux de forêt et à freiner la propagation des

incendies.

.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/mon-quotidien/gestion-des-dechets-et-environnement/prevention-des-
incendies?

https://www.parc-grands-causses.fr/des-actions/ressources-naturelles-et-biodiversite/incendies
https://www.aveyron.gouv.fr/contenu/telechargement/27369/222309/file/AP_OLD_12-2025-03-31-00006.pdf


Le débroussaillement (ou débroussaillage) consiste à limiter les risques de propagation

d’incendie dans des zones exposées en matière d’incendie et facilite l’intervention des

sapeurs-pompiers. L’opération consiste à réduire les matières végétales de toute nature

(herbe, branchage, feuilles...) pouvant prendre feu et de propager un incendie aux

habitations. Il peut s’agir par exemple d’élaguer les arbres ou arbustes ou d’éliminer des

résidus de coupe (branchage, herbe...).

Suis-je concerné ?

Dans la Communauté de communes, elle s’applique à 

un zonage 

précis vous pouvez véri"er si votre terrain est concerné. 

La Com'com vous accompagne 

Un agent de médiation accompagne les habitants et les  conseille  sur site a&n de les

conseiller sur les travaux indispensables. Prenez rendez-vous avec lui au 05.65.59.50.68

Téléchargez le dépliant sur les Obligations légales de débroussaillement (OLD)

 

.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/mon-quotidien/gestion-des-dechets-et-environnement/prevention-des-
incendies?

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=01af3045-8004-477e-b8ac-ce0158ea851d&x=291392&y=5512194&z=0
https://www.cc-millaugrandscausses.fr/fileadmin/MILLAU.fr/1_vie_quotidienne/S%25C3%25A9curit%25C3%25A9_pr%25C3%25A9vention/obligations_l%25C3%25A9gales_de_d%25C3%25A9broussaillement/d%25C3%25A9pliant_d%25C3%25A9broussaillement_v2_HD.pdf
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